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REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ORDONNANCE No 01-78 du ?2 janvier 1978, porlanl 
cr~alion dune Cour R~volulionnaire d Eaceplion. 

LE PR~SIDENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte no 005 /PcT du 19 avril 1977, portant 

cr~ation du Comit~ Militaire du Parli et fixant ses 
attributions; 

Vu l'acte n 001 /PcT du 13 avril 1977, portant 
structuration du Comit~ Militaire du Parti ; 

Vu l'ordonnance no 2-69 du 7 f~vrier 1969, portant 
cr~ation de la Cour R~volutionnaire de Justice; 

Vu l'ordonnance no 039-77 du 5 septembre 1977, 
portant institution d'une commission d'enqu~le; 

Vu les n~cessit~s de la R~volution; 
Le Comit6 Militaire du Parti entendu, 

ODONNE : 

Art. 1er. Il est cr~~ une Gour R~volutionnaire 
d'Exception charg~e de juger les personnes traduites 
devant elle par la commission d'enqu~te institu~e 
par l'ordonnance no 039-77 du 5 septembre 1977, 
portant institution d'une commission d'enqu~te ~ 
la suite de lassassinat du Pr~sident du Comit~ Cen 
tral du Parti Congolais du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef de I'Etat, le grand Camarade 
Marien NGoUAGI survenu le 18 mars 1977. 

Art. 2. La Gour R~volutionnaire d'Exception est 
comp~tente pour juger toutes les personnes, auteurs, 
co-auteurs et complices d'attentats contro la sret~ 
int~rieure et ext~rieure de I'Etat. Elle est ~galement 
comp~tente pour juger les personnes qui ont concou 
ru, facilit~ aid~ ~ la pr~paration et ~ la consomma 
tion de l'assassinat du Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pr~sident de la R~pu 
blique, Chef de I'Etat, le camarade Marien N'GoUA 
BI. 

Art. 3. -La Gour R~volutionnaire d'Exception 
se compose comme suit : 

d'un Pr~sident ; 
d'un vice-pr~sident; 

-et des membres. 

Art. 4. Le minist~re public est tenu par un 
commissaire de gouvernement assist~ d'un commis 
saire de gouvernement adjoint. 

Art. 5. La proc~dure et les p~nalit~s sont celles 
pr~vues par lordonnance no 02-69 du 7 f~vrier 1969, 
portant cr~ation de la Gour R~volutionnaire de jus 
tice. 

Art. 6. Les d~cisions rendues par la Cour R~vo 
lutionnaire d'Exception ne sont susceptibles d'aucun 
recours. 

Art. 7. La pr~sente ordonnance sera dif~us~e 
et publi~e selon la proc~dure d'urgence ct ex~cut~e 
comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le ?2 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim Y1HOMBY-OPANG0 

-------o00------- 

ORDONNANCE No 002-78 du 6 janvier 1978, porlanl 
ratification par la R~publique Populaire du Congo 
du deuci~me prolocole additionnel ~ la constitution 
de PUnion Poslale Universelle, sign~ ~ Lausanne 
5 juillet 1974. 

LE Pn~SIDENT DU CIP, 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, 

GEF DE L'ETAT, 
PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu l'acte no 005 /rcT du 19 mars 1977, portant 

cr~ation du Gomit~ Militaire du Parti et fixant ses 
attributions; 

Vu lacte no 001 /PCT-cMP du 3 avril 1977, fixant 
'organisation et la strucluration du Comil~ Militai 
re du Parti ; 

Vu lordonnance no 035-77 du 28 juillet 1977 rela 
Live ~ l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le deuxi~me protocole additionnel ~ la cons 
titution de l'union universelle sign~ ~ Lausanne lo 
5 juillet 1974; 

Le Comit~ Militaire du Parti entendu, 
ORDONNE : 

Art. 1er. Est ratifi~ le deuxi~me protocole ad 
ditionnel ~ la constitution de l'union postale univer 
selle. 

Art. 2. La pr~sente ordonnance sera ex~cut~e 
comme loi de I'Etat, publi~e au Journal Officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et diffus~e selon 
la proc~dure d'urgence. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANGO. 

Devi~me protocole additionnel ~ la constitution de !Union Poslale Universelle 
Les pl~nipotentiaires des gouvernements des pays 

membres de l'union postale universelle, r~unis en 
congr~s ~ Lausanne, vu l'article 30, paragraphe(2), 
de la constitution de l'union postale universelle con 
clue ~ Vienne le 10 juillet 1964, ont adopt~, sous r~ 
serve de ratification, les modifications suivantes ~ 
ladite constitution. 

Art. 1. --(article 21 modifi~). 

D~penses de union contributions des pays-mem 
bres. 
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1. Chaque congr~s arr~te le montant maximal 
que peuvent atteindre : 

a) annuellement les d~penses de l'Union; 
b) les d~penses aff~rentes ~ la r~union du prochain 

congr~s. 
2. Le montant maximal des d~penses pr~vu au 

paragraphe (I ),pcut ~tre d~pass~ si les circonstances 
l'exigent. 

Sous r~serve que soient observ~es les dispositions 
y relatives du r~glement g~n~ral. 

3. Les d~penses de Union, y compris ~ventuelle 
ment les d~penses vis~es au paragraphe 22, sont sup 
port~es en commun par les pays-membres de Union. 
A cet effet, chaque pays-membre choisit la classe 
de contribution dans laquelle il entend ~tre reng~. 
Les classes de contribution sont fix~es dans le r~gle 
ment g~n~ral. 

4. En cas d'adh~sion ou d'admission ~ P'Union 
en vertu de l'article 11, le gouvernement de la con 
f~d~ration Suisse d~termine, d'un commun accord 
avec le gouvernement du pays int~ress~, la classe 
de contribution dans laquelle celui-ci- doit ~Lre rang 
au point de vue de la r~partition des d~penses de 
l'Union. 

Art. 2. Choix de la classe de contribution. 
L'article, paragraphe 3, est applicable avant la 

mise ~ ex~cution du pr~sent protocole additionnel. 

Art. 3.Adh~sion au protocole additionnel et 
aux autres actes de lunion. 

1. Les pays-membres qui n'ont pas sign~ le pr~ 
sent protocole peuvent y adh~rer en tout temps. 

2. Les pays-membres qui sont parties aux actes 
renouvel~s par le congr~s mais qui ne les ont pas 
sign~s sont tenus d'y adh~rer dans le plus bref delai 
possible. 

3. Les instruments d'adh~sion relatifs aux cas 
vis~s aux paragraphes 1 et 2 sont adress~s _par la 
voie diplomatique au gouvernement du pays-si~ge qui 
notifie ce d~pot aux pays-membres. 

Art. 4 Mise ~ ex~cution et dur~e du protocole 
additionnel a la constitution de l'Union Postale Uni 
verselle. 

Le pr~sent protocole additionnel sera mis ~ ex~ 
cution le 1er janvier 1976 et demeurera en vigueur 
pendant un temps ind~termin~. 

En foi de quoi, les pl~nipotentiaires des gouverne 
ments des pays-membres ont dress~ le pr~sent pro 
tocole additionnel qui aura la m~me force et la m~me 
valeur que si ses dispositions ~taient ins~r~es dans 
le texte m~me de la constitution et ils lont sign~ 
en un exemplaire qui restera d~pos~ aux archives 
du gouvernement du pays-si~ge de I'Union. Uno 
copie en sera remise ~ chaque partie par le gouver 
nement du pays-si~ge du congr~s. 

Fait ~ Lansanne, le 5 juillet 1974. 

•• 
EXPOSE DES MOTIFS 

Le projet de loi de finances pour 1978 qui a ~t~ adress~ au Conseil des Ministres le 23 novembre 1977 n'a 
pas encore vu le jour, le Gouvernement tenant a inclure dans ce document le programme biennal dont l'~tude 
par le minist~re du Plan n'est pas encore achev~e. 

Dans ces conditions, il apparait n~cessaire de recourir ~ une proc~dure sp~ciale dict~e par la conjoncture, 
a fin de permettre aux institutions nationales de fonctionner en attendant l'adoption du budget d~finitif. 

Tel est l'objet de la pr~sente loi budg~taire sp~ciale qui: 
1 autorise la perception des recettes pr~vues par les dispositions l~gislatives et r~glementaires en vigueur; 
2o alloue aux administrations les cr~dits n~cessaires ~ leur fonctionnement pour une p~riode de trois mois 

allant du le' janvier au 3l mars 1978. Le montant de ces cr~dits correspond au quart des cr~dits annuels pr~vus dans le projet initial de loi de finances pour 1978. 
Fait ~ Brazzaville, le 12 janvier 1978. 

ORDONNANCE NO 03-78 da 12? janvier 1978, porlant loi bdgelaire sp~ciale pour le premier trimestre de Tann~e 1978. 

LE PRESIDENT DU CMP, 
Pn~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
Pn~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte n 005 du 19 mars 1977, portant cr~ation du Comit~ Militaire du Parti Congolais du Travail et fixant ses attributions ; 
Vu l'acte n 001 /cMe du 3 avril 1977, fxant l'organisation et la structuration du Comit~ Militaire du Parti Congolais du Travail; 
Le Comit~ Militaire du Parti Congolais du Travail entendu, 

ORDONNE : 

Art. Ir. Les recettes et les d~penses du budget de IEtat ainsi que les op~rations de tr~sorerie rattach~es 
~_l'ex~cution dudit budget sont, pour le premier trimestre de lann~~ 1978, r~gl~es conform~ment aux disposi tions de la pr~senbe ordonnance. e 
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Premi~re partie :Voies et moens 
Art. 2. -Continueront d'tre op~r~es, conform~ment aux dispositions l~gislatives et r~glementaires en 

vigueur: 
1· La perception des imp~ts directs et indirects, des produits et revenus affect~s I'Etat; 
2o la perception des imp~ts directs et indirects, des produits et revenus affect~s aux collectivit~s territoria 

les, aux ~tablissements publics, entreprises nationales et organismes divers dment habilit~s. 
Art.3.Pour la couverture des besoins temporaires de tr~sorerie au cours du premier trimestre de l'ann~e 

1978, le Ministre des Finances est autoris~ ~ recourir, en cas de n~cessit~, aux avances de la Banque des Etats 
d'Afrique Centrale dans les conditions fix~es par les statuts de cet ~tablissement. 

Deuxi~me partie. D~penses du budget de !' Etal. 

Art. 4.Les d~penses du budget ordinaire ou budget de fonctionnement ainsi que les op~rations de tr~ 
sorerie de l'Etat sont, pour le premier trimestre de lann~e 1978, r~gl~es conform~ment aux dispositions de la 
pr~sente loi et de ses d~crets d'application. 

Art. 5. -Il est ouvert aux Ministres, pour le premier trimestre 1978, au titre des d~penses ordinaires des 
services imputables sur le budget de I'Etat, des cr~dits dont les montants globaux par titre ainsi que la r~parti 
tion par minist~re sont fix~s comme suit ; 

A) Dette publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .. 
B) Charges de fonctionnement..................... : .· : . 
() 'Transferts et Interventions............................................... 

REPARTITION 
A) Dette ext~rieure...... · · , , · · . 

[Jette int~rieure.....·.·................................................. 
Dette viagere . 

Total dette . 
B) Povoirs publics 

Parti Congolais du Travail : 
Personnel · ....•....•............... · . 

Pr~sidence de la R~publique : 
Personnel....................... · · · � . 
Materiel . 

Total des pouvoirs publics · · · ·. · . 

MOYENS DES SERVICES 

· Groupe I. Action administrative g~n~rale 
Premier Ministre : 

Personnel. , , , : , ..•........ , , · 
Materiel . 

Minist~re de la D~fense : 
Personnel. . 
Materiel . 

Ministe des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration : 
Personnel. . 
Materiel , , ........•..... 

Minist~re du Travail et de la Justice : 
Personnel. • .. • 
Materiel : : . 

1 259 140 250 
8 420 982 744 » 
2 959 414 500 » 

12 639 537 494 » 

1 250 000 000 » 
n~ant. 

9 140 250 )) 

1 259 140 250 » 

107 325 000 » 

91 000 000 )) 
94 734 562 » 

185 734 562 » 
293 059 562 » 

40 885 000 » 
18 412 500 » 

59 297 500 » 

1 346 538 000 » 
425 000 000 » 

1 771 538 000 » 

189 175 000 » 
. 33 776 375 » 

222 951 375 » 

190 344 250 » 
1 488 937 » 

191 833 187 » 
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Minist~re de P'Information et des Postes et T~l~communications : 
Personnel. . 
l\1ateriel . 

Minist~re de l'Int~rieur : 
Personnel. . 
1\-lateriel · . 

Total du groupe 1 . 
Groupe 2. -Aclion ~conomique 

Minist~re de l'Economie Rurale : 
Personnel . 
11ateriel . 

Minist~re de la Construction, de P'Urbanisme et de I'Habitat, 
charg~ de P'Environnement : 

Personnel. · . 
l'vlateriel ., .•. _• 

Minist~re des Travaux publics et des Transports : 
Personnel : ' ; . 

, ··· l\1ateriel , .- . ,. . 

Minist~re de l'Industrie et du Tourisme : 
Personnel . 
lVlateriel . 

Minist~re des Mines et de I'Energie, charg~ de la Recherche Scientifique : 
Personnel , • ,.· .•.. , . 
l\1ateriel · '. . 

Ministre du Commerce 
Personnel. :- . 
Materiel : · 

Minist~re d~l~gu~ aupr~s du Premier Ministre, charg~ du Plan : 
Personnel. _ . 
Materiel ...............................................•.................. 

Minist~re des Finances : 
Personnel. . 
Materiel . 

Total du groupe 2 . 
Groupe 3. Aclion cullurelle el sociale 

Minist~re de I'Education Nationale : . . . . . . . . . . 
Personnel. , , , , , , . , , , . , , . 
Mat~riel.. . . . . . . . . : : ·. : : . 

Minist~re de la Culture, des Arts et des Sports : 
Personnel. . 
Materiel . _. . 

I1er Janvier 1978 

120 637 500 » 
13 807 437 » 

134 444 937 » 

398 890 250 » 
54 995 312 » 

453 885 562 » 
2 833 950 561 » 

366 115 000 » 
23 755 937 » 

389 870 937 )) 

69 277 500 » 
1 663 425 » 

70 940 925 » 

15 421 500 » 
215 512 » 

15 637 012 » 

13 000 000 » 
325 875 » 

13 325 875 » 

26 166 500 » 
2 662 500 » 

28 829 000 » 

54. 231 250 » 
1 193 062 » 

55 424 312 » 

62 056 750 » 
30 556 437 » 

92 613 187 » 

308 016 000 )) 
23 390 437 » 

331 406 437 » 
998 047 685 » 

2 227 686 750 » 
81 633 337 » 

2 309 320 087 )) 

141 256 250 » 
4 618 912 » 

145 875 162 » 
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Minist~re.de la Sant~ et des Aflaires Sociales : 
Personnel. . . . . . . . . . . . . . . . . . · . 
Materiel . 

Total du groupe 3 .•........................................................ 
Groupe 4. D~penses communes de fonclionnemenl 

Personnel . 
Mat~riel •.. :· : . 
Mat~riell'~tranger.......................................................... 

Total du groupe 4 .. _ . 
Total des charges de fonctionnement.... : · 
C. -Transferts et Interventions pouvoirs publics. 

Parti Congolais du Travail : 
Transf erts . 
C.E.E. 
Transfert . 

Total. . 
Groupe 1. -Aclion administrative g~n~rale 

Premier Ministre : 
Transfert .- . 

Minist~re de la D~fense : 
Transferi . 

Minist~re des Aflaires Etrang~res et de la Coop~ration : 
Transfert................. , . 

Minist~re du Travail et de la Justice : 
Transfert . 

Minist~re de l'Information et des Postes ct T~l~communications : 
Transfert . 

Minist~re de l'Int~rieur : 
Transfert· . 
Total du groupel. .........8............................................... 

Groupe 2. -Action ~conomiqe 
Minist~re de I'Economie Rurale : 

Transfert � . 
Minist~re de la Construction, de l'Urbanisme et de l'Habitat, 
charg~.de }Environnement ; 

Transfert , . 
Minist~re des Travaux Publics et des Transports : 

Transfert . 
Minist~re de l'Industrie et du Tourisme : 

Transfert · . 
Minist~re des Mines et de l'Energie, charg~ de la Recherche Scientifique : 

Transfert . 
Minist~re du Commerce : 

Transfert . 
Minist~re d~l~gu~ aupr~s du Premier Ministre, charg~ du Plan : 

Transfert . 
Minist~re des Finances : 

Transfert . 
Total du groupe 2 · . 

Action cullrelle cl sociale 
Minist~re de I'Education Nationale : 

Transfert . 
Minist~re de la Culture, des Arts et des Sports: 

Transfcrt . 
Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales : 

831 777 500 » 
197 092 437 » 

1 028 869 937 » 
3 484 065 186 » 

74 075 000 » 
541 784 750 » 
196 000 000 » 

811 859 750 » 
8 127 923 182 » 

108 750 000 » 

1 400 000 » 

110 150 000 » 

250 000 » 
. 

10 308 000 » 

14 125 000 » 

9 713 000 » 

6 115 250 » 

5 000 000 » 
45 511 250 » 

59 953 500 » 

84 625 000 » 

395 156 000 » 

10 288 500 » 

13 795 000 » 

38 723 500» 

20 641 000 » 

445 900 000 » 
1 069 082 500 » 

1 577 996 750 » 

38 844 500 » 
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Transfcrt . 
Total du groupe 3 : - . 
Total des transferts - - . 

RECAPITULATION 
Dette publique ...................................................•......... 
Personnel. . 
Materiel (fonctionnement des services) . 
Charges communes. ....................................................>... 
Transferts .............................•........................ ; . 

A) Dette publique · · . 
B) Charges de fonctionnement.................................................. 
C) Transferts . 

1r Janvier 1978 

117 829 500 » 
1 734 670 750 » 

.2 959 414 500 » 

1 259 140 250 » 
6 599 800 000 » 
1 009 322 994 » 

811 859 750 » 
2 959 414 500 » 

12 639 537 494 » 
1 259 140 250 » 
8 420 982 744 » 
2 959 414 500 » 

12 639 537 494 » 

Art. 6.Les cr~dits allou~s ~ l'article 5 seront r~partis par minist~re, service et chapitre, conform~ment 
aux nomenclatures en usage, au moyen d'un d~cret pris sur le rapport du Ministre des Finances. 

Art. 7.Il est interdit aux administrateurs de cr~dits et ~ tous fonctionnaires publics de prendre sciem 
ment des mesures ayant pour objet d'engager des d~penses au-del~ des cr~dits ouverts. 

Art. 8.-Le gouvernement est autoris~ ~ appliquer aux comptes sp~ciaux du tr~sor pour le premier trimes 
tre de 1978, le r~gime pr~vu par la legislation en vigueur en fixant provisoirement par d~cret les cr~dits limita 
tifs et les d~couverts indispensables ~ l'ex~cution des op~rations retrac~es par ces comptes et ~ ex~cuter les op~ 
rations de recettes et de.d~penses retrac~es dans les comptes sp~ciaux du tr~sor. 

Art. 9.-La pr~sente loi qui prend effet ~ compter du 1er janvier 1978 sera publi~e au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville , le 12 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YIHOMBI-OPANGO. 

ODONNANCE NO 05-78 du 18 janvier 1978, abrogeant 
les dispositions de Parlicle 2 de l'ordonnance no 6-75 
du 12 avril 1975, portant transferl des actions et 
biens mebles el immeubles de la soci~t~ AGIP 
Brazzaville SA ~ la soci~t~ Hydro-Congo. 

LE PR~SIDENT DU CMP, 
PnsIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur d~cision du conseil des ministres en date du 
13 juin 1977; 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte 005 /PcT du 19 mars 1977, portant cr~a 

tion du Comit~ Militaire du Parti et fixant ses attri 
butions ; 

Vu l'acte 001 /PCT--CMP du 3 avril 1977, fixant 
l'organisation et la structuration du Comit~ Militaire 
du Parti; 

Vu l'ordonnance n 6-75 du 12 avril 1975, portant 
transfert des actions et biens meubles et immcubles 
de la soci~t~ AGIP Brazzaville S A ~ la soci~l~ Hy 
dro-Congo ; 

Le Comit~ Militaire du Parti entendu, 

ORDONNE : 
Art. Ier. -Sont abrog~es, les dispositions de lar 

ticle 2 de l'ordonnancc no 6-75 du 12 avril 1975 por 
Lant transfert des actions et biens meubles ct im 
meubles de la soci~t~ AGIP Brazzaville SA la soci~ 
t~ Hydro-Congo. 

Art. 2. La pr~sente ordonnance sera publi~e 
. selon la proc~dure d'urgence et communiqu~e par 
tout o~ besoin sera. . 

Fait ~ Brazzaville, le 18 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANGO. 

PRESIDENCE DU COMITE MILITAIRE DU PARTI 

D~CET N9 78-01 du ?2 janvier 1978, porlant nomina 
lion des membres de la cour r~volulionnaire d'eccep 
lion. 

LE PRESIDENT DU CMP, 
P~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'Err, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'actc fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte n 005/pcT du 19 avril 1977, portant 

cr~tation du Comit~ Militaire du Parti et fixant ses 
attributions ; 

Va l'acte no 001 /cT du 3 avril 1977, portant 
structuration du Comit~ Militaire du Parti ; 

Vu l'ordonnance n 2-69 du 7 f~vrier 1969, por 
tant cr~ation de la cour r~volutionnaire de justice ; 

Vnu lordonnance no 039-77 du 5 septembre 1977 
por\ant institution dune commission d'enqu~te , 
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Vu l'ordonnance no 01-78 du 2 janvier 1978, por 
Lant cr~ation d'une cour r~volutionnaire d'excep 
tion; 

Vu l'ordonnance no 035-77 du 28 juillet 1977, 
portant exercice du pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo, 

D~Cc~TE : 
Art. 1er, Sont membres de la cour r~volution 

naire d'exception : 
Le pr~sident de la cour supr~me; 
Un membre du Comit~ Central du Parti Congolais 

du Travail ; 
Le pr~sident du tribunal de grande instance de 

Pointe-Noire. 
Les pr~sidents des comit~s du Parti des 6 arron7 

dissements de la ville de Brazzaville. 
Art. 2. -Sont membres du commissariat du gou 

vernement pr~s la cour r~volutionnaire d'excep- 
tion : 

Le pr~sident de la cour d'appel; 
Le pr~sident du tribunal de grande instance de 

Brazzaville. 
Art. 3. -En consid~ration des articles 1 et 2 los 

camarades ci-apr~s sont nomm~s en qualit~ de : 

Pr~sident : 
Assemekang (Charles); 

Vice-pr~sident 
Eyeni (Richard) ; 

Membres : 
Tchibinda (Jean-Fran~ois) 
Milandou (Fulgence); 
Youdi (Etienne); 
N'Gats~k~ (Gilbert); 
M'Viri (Serge-Raymond); 
Emouenguet (Gabriel); 
Tsono (Martin). 

Commissaire du Gowernemenl 
Okoko (Jacques) ; 

Commissaire du governemenl-adjoinl pr~s 
la cour r~volulionnaire deception : 

Mampouya (Gilbert). 
Art. A. Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ par 

tir de la signature sera diffus~ sclon la proc~dure 
d'urgence. 

Fait ~ Brazzaville le 2 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim Yo1BY-OPANG0. 

D~CnET NO 78-02 du 2 janwier 1978, porlanl instil 
lion de la journ~e continue sur lole ~lendue du 
lerriloire national. 

LE PR~SIDENT DU CMP, 
Pms1DENT DE LA RPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRsIDENT DU CONSEIL DES MINISTRRES, 

Vu l'acte fondamental du ? avril 1977 ; 
Vu l'or«donnance no 035-77 du 28 juillet, 1977, por 

tant exercice du pouvoir r~glementaire en R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu la loi n° 45-75 du 15 mars 1975, instituant le 
code du travail de la R~publique Populaire du Con 
go; 

Vu la loi n 93-75 du 7 aot 1975, fixant les jours 
f~ri~s l~gaux, ch~m~s et pay~s. 

D&cn~TE : 
Art. Ir. Pour permettre ~ l'ensemble du peu 

ple congolais de suivre les d~bts de la cour r~vo 
lutionnaire d'exception sur lassassinat du Pr~sident 
du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, le cama 
rade Marien NGOUAI, il est institu~ ~ compter du 
3 janvier 1978, le r~gime de la journ~e continue sur 
toute P~tendue du territoire national c'est-~-dire 
de 6h 20 ~ 13 h 00 jusqu'~ la cloture. 

Toutefois dans les magasins d'alimentation, les 
boulangeries, les stations d'essence, les entreprises 
de transport en commun et d'acconage, les h~pitaux 
les cliniques, les pharmacies et dispensaires, des per 
manonces seront assur~es. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret sera publi~ selon la 
proc~dure d'urgence. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim YIOMBY-OPANG0. 

DcnET No 78-03 da 3 janvier 1978, porlanl modifica 
tion des articles 1er et 3 du d~cret no 78-01 du 2 jan 
vier 1978. 

Lr PnsIDENT DU CMP, 
PnsIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ErAT, 
PnsIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu lacte no 005 /PCT du 19 avril 1977, portant 

cr~ation du Comit~ Militaire du Parti et fixant ses 
attributions ; 

Vu l'acte no 00l /PcT du 13 avril 1977, portant 
structuration du Comit~ Militaire du Parti; 

Vu lordonnance no 2-69 du 7 f~vrier 19609, portanl 
cr~ation de la cour r~volutionnaire de justice; 

Vu l'ordonnance n9 039-77 du D septembre 1977, 
portant institution dune commission d'enqu~te ; 

Vu l'ordonnance no 01-78 du janvier 1978, por 
tant cr~ation dune cour r~volutionnaire d'excep 
Lion; 

Vn l'ordonnance no 035-77 du 28 juillet 1977, por 
tant exercice du pouvoir r~glemontaire en R~publi 
blique Populaire du Congo; 

Dcm~TE : 
ArL. 1er. Le dernier paragraphe de l'article 1er 

du d~cret 78-01 du ? janvier 1978, portant'nomina 
Lion des membres de la cour r~volutionnaire d'excep 
tion devra ~lre lu comme suit. : 

Les pr~sidents des comit~s du ParLi des 6 arr9on 
dissements de la ville de Brazzaville el, deux grefliers 
de la cour d'appel de Brazzaville. 
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En cas d'emp~choment ils seront remplac~s par 
leurs int~rimaires. 

Art. 2. En consid~ration des l'article 1er du 
pr~sent d~cret les camarades ci-apr~s d~sign~s sont 
nomm~s en qualit~ de membres de la cour r~volu 
tionnaire d'exception. 

Massengo (Pierre) et NTsi~t~ (Dominique en rem 
placement des camarades Milandou (Fulgence) et 
Youdi (Etienne ) emp~ch~s; 

Alingui-NGassaki et Mabiala (Anatole) qui assu 
meront:respectivement. les fonctions.-de greffier et 
de greffier-adjoint. · s:• 

(Le·rest sans changement). 
Art. 3.Le pr~sent d~cret qui.prend,~ffet~ par 

tir de. la signature sera diffus~. selon la proc~dure 
durgence. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 jnyier 1978. . . . . ·- . --�. ... ' . . .. 

G~n~ral Joachim Y1HOMBY-OP~NGO. 

_______ ooo _ 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE · . . _, · 

D~CRET NO9 78-006 du 5 janvier 1978, porlant nomina 
lion ~ titre ecceplionnel dans T'Ordre d D~voemenl 
congolais. 

·LE I~SIDENT DU' CMP,'.a . 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE,: 

CHEF DE L'ETAT, t 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamcntal du 5 avrl 1977; 
Vu le d~cret no 60-203 du 28 juillet 1960,' portant 

cr~ation de .E'Ordre du D~vouement. Congolais ; 
Vu le d~cret no 60-205 du 28 juillet 1960, fixant 

les modalit~s d'attributions du D~vouement Congo 
lais, 

D#CR~TE : 

Art. Ier. Est. nomm~ ~ titre exceptionnel dans 
P'Ordre du D~vouement Congolais : 

Au grade de chevalier 
M. Loembe (S~bastien), commis principal des 

services administratifs et financiers en service ~ la 
d~l~gation des finances ~ Pointe-Noire. 

Art. 2. II ne sera pas fait application des dis 
positions du d~cret no 60-205 du 28 juillet 1960, en 
ce qui concerne le r~glement des droits de chancel 
lerie. 

t. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 
et communiqu~ partout o~ besoin sera. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim Y1HOMBY-OPANGO. 

DCET NO 78-007 du 5 janvier 1978, porlanl nomina 
lion ~ lilre ecceptionnel dans T'Ordre du M~rile 
Gongolais. 

LE PR~SIDENT DU CMP, 
PsIDENT DE LA ~PUBLIQUE,. 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL. DES MINISTRES 

Vu Tacte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu le d~cret no 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant 

cr~ation de I'Ordre du M~rite Congolais ; 
Vu le d~cr~t no 59-227 du 31 octobre 1959, fixant 

le montant des droits de chancellerie 

D~C~TE : 

Art. 1er. Est nomim~ ~ titre exceptionnel dans 
I'Odre du M~rite Congolais : 

Au grade de commander 

Son excellence M. Ulmann (Paul), ambassadeur 
extraordinaire et pl~nipotentiaire d'Autriche en.R~ 
publique Populaire du Congo Brazzaville. 

Art. 2. Il ne sera pas fait application.des dis 
positions du d~cret no 59-227 du 31 octobre 1959, 
en ce qui concerne le r~glement des droits de chancel 
lerie. ··· 

Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal Officiel de la ~publique Pop~laire du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 janvier 1978 

G~n~ral Joachim Y1oMix-OiKNG. 

f(_ 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET NO 78-00 /r-CAB du 5janvier 1978, porlant 
changemenl dappellalion du service central du chiffre 
el des t~l~grammes. 

LE PRESIDENT DU CMP, 
PRSIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamental du ? avril 1977 ; 
Vu l'ordonnance no 035-77 du 28 juillet 1977, rela 

tive ~ l'exorcice du pouoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 77-721 du 23 scptembre 1977, por 
tant r~organisation du cabinet du pr~sident du Comi 
t~ Militaire du Parti, Pr~sident de la R~publique, 
Chef de P'Etat; Pr~sident du conseil d es ministres; 

Vu le d~cret no 77-722 du 23 d~cembre 1977, por 
tant r~organisation du service central du chiflre et 
dos tl~grammes; 

Vu le d~cret no 70-291 du 7 septembre 1970, por 
tant r~organisation du secr~tarial g~n~ral du con 
seil d'Etat, 
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D~ cn~TE 

Art. 1er. Le service central du chiffre et des 
t~l~grammes cr~~ par d~cret no 70-291 du 7 d~com 
bre 1970, susvis~s prend la d~nomination de la « Di 
reclion Nationale du Chiflre et des T~l~grammes ». 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui abroge toutes dis 
positions ant~rieures contraires, sera enregistr~, pu 
bli~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville le 5 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YoMBY-OPANGO. 

-------00o;... · ------ 

D~CRET NO 78-011 du 6 janvier 1978, porlanl nomi 
nation de M. Iladi (Jean), ing~nieur dagricllure, 
en qalit~ de secr~laire g~n~ral ~ l~conomie rurale. 

LE Pn~SIDENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CEF DE L'ETAT, 
PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Va l'acte no 005/PcT du 19 mars 1977, portant 

cr~ation du Comit~ Militaire du Parti et fixant secs 
attributions; 

Vu l'acte n 001 /PCT-CMP du 3 avril 1977, fixant 
l'organisation et la structuration du Comit~ Militaire 
du Parti; 

Va le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du conseil des ministres ; 

Va lordonnance no 035-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ exercice du pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 77-703 du 19 d~cembre 1977, por 
tant organisation du minist~re de l~conomie rurale ; 

Va la d~cision du Comit~ Militaire du Parti dans 
sa r~union du 3 novembre 1977 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~cn~TE 

Art. 1er. M. Itadi (Jean), ing~nieur d'agricul 
ture de 1er ~chelon, pr~c~demment directeur g~n~ral 
des services agricoles et zoo0techniques, esl nomm~ 
secr~taire g~n~ral ~ l~conomie rurale. 

Art. 22. Sont abrog~es toutes les dispositions 
ant~rieures contraires. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prend eflet ~ comp 
tor de la date de prise de service de lint~ress~ sera 
publi~ au .Journal Officiel de la R~publique Populaire 
du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YOMBY-OPANGO. 

Par le Pr~sident du CMP : 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres : 

Le 2e vice-pr~sidenl du CMP, 
Premier minisire, Chef du Governemel, 

minisire du plan, 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Le minislre de P~conomie rrale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Pour le ministre des finances : 
Le minislre d~l~g~ aupr~s du 

Premier ministre, chary~ du plan, 
Frangois BrTA. 

Le minis!re du travail el de la jslice, 
garde des sceauur, 

Alphonse MoUrssou-PoUATI 

D~CET N9 78-012 du 6 janvier 1978, porlanl d~lache 
ment et nomination de M. Madzou-A-Mi~r~ (Ga 
briel), ing~nieur des travaau agricoles de 4 ~chelon, 
en qualit~ de directeur g~n~ral de la SOC0TON. 

LE Pnts1DENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamcntal du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte no 005 /PcT du 19 mars 1977, portant cr~a 

tion du Comit~ Militair du Patti et fixant ses attri 
butions; 

Vu Iacte n 001 /PCT-CMP du 3 avril 1977, fixant 
l'organisation et la structuration du Comit~ Militaire 
du Parti; 

Vu le d~cret no 77-165 du avril 1977, portant 
nomination des membres du conseil des ministres; 

Vn le d~cret no 77-703 du 19 d~cembre 1977, por 
tant organisation du minist~re de l~conomie rurale; 

Vu l'ordonnance no 16-74 du 8 octobre 1974, por 
tant cr~ation de la soci~t~ congolaise cotonni~re 
« SOCOTON »; 

Vu le d~cret, no 76-95 du 3 mars 1976, fixant les 
salaires et indemnit~s de responsabilit~ des direc 
teurs des entreprises et ~tablissements publics, des 
soci~t~s d'conomie mixte et des ~tablissements 
multinationaux modifi~ par le d~cret, no 76-148 du 
15 avril 1976; 

Vu la d~cision du €omit~ Militaire du Parti dans 
sa r~union du novembre 1977 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Dcn~TE : 
Art. 1er. M. Madzou-A-Mi~r~ (Gabriel), ing~ 

nieur des travaux agricoles, est d~tach~ aupr~s de 
la SOCOTON pour y exercer les fonctions de direc 
teur g~n~ral. 

Art.22. La r~mun~ration de M. Madzou-A-Mi~r~ 
(Gabriel), sera prise en charge par la SOCOTON qui 
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est en outre redevable envers le tr~sor de I'Etat con 
golais de la contribution pour constitution des droits 
~ pension de lint~ress~. 

Art. 3. Sont abrog~es toutes les dispositions 
ant~rieures contraires. 

Art. 4.Le pr~sent d~cret qui prend eflet ~ comp 
ter de la date de prise de service de lint~ress~ sera 
publi~ au Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANGO. 

Par le Pr~sident du CMP, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 

Le 2e vice-pr~sidenl d CMP, 
Premier ministre, 

Chef d Governement, 
ministre du plan, 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail el de la justice, 
garde des sceau, 

Alphonse MOUIsSOU-POAT1. 

Le minislre de l~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

_______ ooo. _ 

D~cRET N9 78-012 du 6 janvier 1978, confirmant 
M. Bolondas (Jean-Paul), dans les fonclions de 
directer de I'Office Nalional de Commercialisation 
des prodits agricoles (ONCPA). 

LE PRESIDENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA R~PULIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 : 
Vu l'acte no 005[pcT du 19 mars 1977, portant 

cr~ation du Comit~ Mililaire du Parti et fixant ses 
attributions ; 

Vu l'acte no 001 /PCT-CMP du '·avril 1977. fixant 
l'organisation et la structuration du Comit~ Militairc 
du Parti; 

Vu le _d~cret no 77-165 du 5 avril 1977. portant 
nomination des membres du conseil des ministres ; 

Vu l'ordonnance no 035-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ lexercice du pouvoir r~glemenlaire en R~pu 
blique Populaire du Congo ; 
. Vu le d~cret no 77-574 du 11 novembre 1977, por 
tant attributions et organisation du minist~re du 
commerce; 

Vu Fordonnance no 64-20 du 4 mai 1964. insti 
tuant un oflice national de commercialisation des 
produits agricoles ; 

Vu la d~cision du Comiti~ Militaire du Parti dans 
sa r~union du 4 novembre 1977 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DCR~TE : 
Art. 1er. M. ·Bokondas (Jean-Paul), adminis 

trateur en chef de 2e ~chelon, est confirm~ dans les 
fonctions de directeur de l'office national de commer 
cialisation des produits agricoles (ONCPA). 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ comp 
ter de la date de signature sera publi~ au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait a Brazzaville, le 6 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANGO. 
Par le Pr~sident du CMP, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de l'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres : 

Le 2e vice-pr~sident du CMP, 
Premier ministre Chef du Gouvernement, 

ministre du plan, 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Le ministre du commerce, 
Jacob OKANZA. 

Le minislre des finances, 
Henri LOPES. 

Le minislre du travail el de la jslice, 
garde des scea, 

Alphonse MoUISSOU-POATI. 

D~CRET No 78-015 /PCMP-PCM-PI-CAB du 9 janvier 
1978, porlanl nomination du directeur et direcleur 
adjoini de la direclion nalionale du chiffre el des 
l~l~grammes. 

LE Pm~SIDENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu Fordonnance n 035-77 du 28 juillet 1977, 

portant exercice du pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vn le d~cret no 78-005 du 5 janvier 1978, portant 
changement d'appelation du service central du chif 
fre et des t~l~grammes ; 

Va le d~cret no 77-198 du 26 ayril 1977, portant 
nomination de M. Okouo (Paul), inspectenrIEM, 
chiffreur de conception, en qualit~ de chef;de servi 
ce central du chiflre et des t~l~grammes; 

Vu l'arr&t~ n 2710 du 26 avril 1977, portant nomi 
nation de M. Malanda (Pierre) agent sp~cial principal 
chiffreur d'ex~cution, brevet~ en qualit~ de chef 
adjoint. du service central du chiffre et des t~l~gram 
mes; 
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Vn le d~cre n9 75-143 du 20 mars 1975, fixant les 
indemnit~s de fonc\ions allou~es aux tilulires de 
ccrlains poses administratifs et ses additifs; 

Vu le d~cret no 75-264 du 28 mai 1975, port ant 
abrogation cl remplacement de l'article 2 de l'an 
nex¢ du d~crel no 6-241 du 16 septembre 1965 et 
insliluant uno indemit~ de suj~lions parliculi~res; 

Vu le d~cret no 77-72l du 23 d~cembre 1977, por 
Lant r~organisation du cabinet du Pr~sident du Gomi 
t~ lilitaire du Parti, Pr~sident de la R~publique, 
Chet de I'Etat, Pr~sident du conseil des ministres, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. M. Okouo (Paul), inspecteur des IEM 

de 2e ~chelon, chiffrcur de conception, pr~c~demment 
chef de service central du chiflre cl des L~l~grammes, 
est nom~ directeur ~ la direction nationale du chif 
fro el des t~l~grammes. 

Art. 2. M. Malanda (Pierre), agent sp~cial prin 
cipal, chiffreur d'ex~culion brevel~, pr~c~demment 
chef de service adjoint, est nomm~ directcur adjoint ~ la direction nationale du chiflre ct des t~l~grammes 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui abroge toutes dis 
positions ant~rieures contraires, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 9 janvier 1978. 

Joachim YOMBY-OPANG0. 

_______ ooo _ 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Nomination 

Par arr~t~ no 0041 du 9 janvier 1978, M. Ouka 
ma (Pierre), attach~ des services administratifs el 
financiers de 3e ~chelon est nomm~ chef de service 
de gestion ct administration du personnel au secr~ 
Lariat g~n~ral ~ l'administration du territoire. 

Le pr~sent arr~l~ prend efleL ~ compler de la date 
de prise de service de l'int~ress~. 

RECTIFICATIF N90156 /PR-CAD du 10 janvier 1978 
Farr~t~ no 8701 du '3 novembre I977, porlant nomi 
nation des agenls de la direclion nationale du pro 
locole. 
5° Sous direction chary~e des affaires adminis 
tratives, financi~res el de l~quipement 

A lieu de : 
Ibata (Aim~-Andr~), chef de la division Finances 

et mat~riel. 

Lire : 

Ithe (Camille), chef de la division finances et mat¢ 
riel 

(Le reste sans changement). 

ADDITIF N' 0157 /PR-CAD du 10janvier 1974 ~ l'arr~l~ 
no 8701 du 3 novembre 1977, porlant nominalion 
des agents de la direclion nalionale du prolocole. 
4e Sous direclion charg~e du prolocole d' Elal. 

Apr~s : 
Ts~tou (Jean-Marc), chef de la section « Escorte » 

Ajouler : 

Mangala (Michel), chef de la section « Antenne de 
la cit~ des 17 » 

(Le reste sans changement). 

• 
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~CET N9 78-016 du 12 janvier 1978, portant ins 
criplion au tableau d'avancement et nomination 
d'un officier de !A.P.N. 

LE PR~SIDENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
P~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du (omit~ Militaire du Parti; 
Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu I'acte 00 du 19 mars 1977 du Comit~ Central 

du Parli Congolais du 'Travail portant cr~ation 
du Comit~ Militaire du Parti et fixant ses attributions 

Vu l'acte 001 du 3 avril 1977, portant organisation 
et structuration du Comit~ Militairo du Parti; 

Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961 portant orga 
nisation et recrutement des forces arm~es de la R~ 
publique ; 

Vu l'ordonnance no 31-70 du 18 aot 1970, porlant 
statut g~n~ral des cadres de IArm~c Populaire Natio 
nale ; 

Vu le d~cret no 70-357 du 2 novembre 1970, sur 
l'avancement dans l'arm~e; 

Vu le d~cret no 77-16% du % avril 1977, portant 
nomination des membres du conseil des ministres; 

Le conseil des ministres entendu, 

DC~TE : 
Art. Ir, -Est inscrit au tableau d'avancement 

el nomm~ au grade d'aspirant d'active pour comp 
ter du Ir juillet 1977. 

Avancemenl ~cole 

Intendance : 
L~koua (Laurent. ). 

Arb. 2. Le Premier Vice-pr~sident du (omit~ 
Militaire du Parti, ministre de la d~fense nationale 
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ot le minislro des finances, sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne do lex~culion du pr~sent d~cret qui 
sera publi~ au Journal Officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YIOMBY-OPANGO. 
Par le Pr~sidcnt du CMP, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'ELat, 

Pr~sident du conseil des minislres, 

Le 2 vice-pr~sidenl du CMP, 
Premier ministre, 

Chef d Governcmenl, 
minislre du plan, 

Colonel Louis-Sylvain G0MA. 

Le Premier Vice-President du CMP, 
minislre de la d~fense nationale, 

Colonel Denis SA5SOU-NGUEsSO. 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPES. 

if 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 

D~CnET NO 78-010 /MTJ-DGT-DCGPCE-4-6-8 du jan 
vier I978, portanl int~gralion cl nomination de 
M. Mabila (Simon), dans les cadres de la cal~gyorie 
A, hi~rarchie I des scrvices techniques (Travau 
Publics). 

LE 2" VICE-PR~SIDENT DU CMP, 
PEMIE MINISTE, 

CHEF DU GOUVEINEMENT, 
MINISTE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vn la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonclionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /r du 2I juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonclionnaires; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

slatut commun des cadres de la cat~gorie Al dcs 
services techniques; 

Vu le d~cret n 62-130/1 du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /r du juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n" 62-I97 /r1 du juillet 1962, fixant 
les cat~gories ct hi~rarchies des cadres or~~es par la 
loi n" 15-62 du 3 f~vrier 162, portant stalut g~n~ral 
des fonclionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination el ~ la r~vocation des fonclion 
naires de la cat~gorie AI ; 

Vu le d~cret n 63-81 du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquellcs sonl efeclu~s les stages 
probatoires que doivent subir les fonclionnaircs 
stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'offet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaircs rclalifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re ct reclassements 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974,abro 
gcant et rempla~ant les dispositions du d~crel n 62 
196 /rP du ? juillet 1962, (ixant les ~chelonnemenls 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu l'acte n 001 du 3 avril 1977, structurant le 
Comit6 Militaire du Parti ct nommani le Premier 
ministre, Chef du Gouvernemcnt, ministre du plan; 

Vu le d~crct no 77-165 du D avril 1977, portanL 
nomination des membres_ du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 2312/MEN-Do du 31 aol 1977 du 
directeur g~n~ral de l'orientation transmettant le 
dossier constilu~ par l'int~ress~ ; 

Vu la lottre no 340/MUHE-CAB du l5 septembre 
1977 du ministre de la construction del'urbanisme et 
de l'habitat, charg~ de Ponvironnement; 

Vu la lcttre n 905 /1Jr-CAB du 20 septembre 1977 
du dirccteur du cabinet du ministre de la justice et 
du travail; 

Vu le protocole d'accord sign~ le 5 aot 1970, 
entre la R~publique Populairo du Congo ct I'URS ; 

Vu l'ordonnance no 55-77 du 28 juillel 1977 rela 
tive ~ l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo, 

D~Cc~TE : 

Art. Ir. En application des dispositions combi 
n~es du d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 el du proto 
cole d'accord sign~ le 5 aot 1970, entre le R~publi 
que Populaire du Congo ct P'URSS susvis~s, M. 
Mabika (Simon), titulaire du diplmc d'ing~nieur 
en g~nie civil el en constructions industriellcs, d~ 
livr~ par linstitut des ing~nieurs des b~timents el 
des travaux publics de Kiev (URSS) est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Travaux Publics) et nomm au grade 
d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
minist~re de la construction, de l'urbanisme et de 
[habitat, charg~ de l'environnoment. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
comptcr de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 5 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 
Par le 2e vice-pr~sident du CMP, 

Premier ministre, 
Chef du gouvernement, 

ministre du plan : 

Le minislre des lravaux publics 
et des transports, 

Commandant Martin MB1A. 

Le minislre 
Henri 

Le minislre du travail el de la justice, 
garde des sceauu, 

Alphonse MoUIsSOU-POUATI. 

des finances, 
LOPES. 
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ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement Promotion Reclasse 
ment Int~gralion Affeclalion D~lache 

ment elraile 

ADDITIF N9 0164 /MJ-SGAJ-Ds du 12 janvier 1978, 
l'arr~l~ no 0386 /MJ-DsG du 22 janvier 1976, por 

lanl inscription au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1975, les fonclionnaires des cadres des 
cal~gories CI, DI et DII du service judiciaire et 
dressant la lisle des [fonclionnaires de ce m~me 
cadre avan~ant ~ l'anciennel~ ~ trois (3) ans. 

. . . . . . . . . . . . . . . . 
Apr~s : 

M. Moubot~ (Jean-Marie), 
Ajouler: 

CATEGORIE C 
HI~RACIHIE II 

Greffiers 

Pour le 5° ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mabiala (Anatole), 

Pour le 7e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mokoko (Lucien), 
(Le reste sans changemcnt). 

-Par arr~t~ n9 0166 du 12?janvier 1978, sont 
inscrits au tableau d'avancement de I'ann~e 1977, 
les greffiers des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
II du service judiciaire dont les noms suivcnt : 

Pour le 2e ~chclon, ~ 2 ans : 
M. Banguissa (Jean), 

Pour le 7e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mokoko (Lucion), 

-Par arr~t~ no 0340 du 24 janvir 1978, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1977, les greffiers en chef de 2e classe des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II du service judiciaire. 

Au 3° ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Kouloungou (Delphin-Maurice) 

Ouissika (Jean). 

Au 4e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mafouta (Rapha~l). 

Ondzi~ (Victor). 

A 30 mois : 
M.Loubougousou (Gabriel). 

ADDITIF N9 0165 /MT-DC du I janvier 1978, ~ Tar 
rel~ no 0387 /M-Dsc d 22 janvier 1976, portanl 
promolion au tilre de Tann~e 1975,des fonclionnaires 
des cadres des cal~gories CI DI el DII du service 
judiciaire. 

Apr~s : 
M. Kiyindou (Gilbert), pour compter du 1er f~ 

vrier 1975 ; ACC. 
Ajouter : 

CATEGORIE C 
HI~ARCHIE II 

Greffiers 
Au 5 ~chelon : 

M. Mabiala (Anatole) pour compter du 1er avril 
1975 

Au 6 ~chelon : 
M. Mokoko (Lucien),) pour compter du 20 aot 

1975. 
(Le reste sans changment). 

- Par arr~t~ n9 0167 du 12 janvier 1978, sont 
promus aux ~chelons sup~rieurs ci-apr~s au titre de 
I'an~e 1977, les grefliers des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II du service judiciaire dont les noms 
suivent : 

Au 2° ~chelon :, pour compter du 1er jan 
vier 1977 : 

M. Banguissa (Jean) . 
Au 7e ~chelon, pour compter du 20 ao0t 

1977 
M. Mokoko (Lucien). 
Le pr~sent arr~l~ prendra effet Lant du point de 

la solde que de I'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

--------00,n------- 

RECTIFICATIF NO 0066 /MJT-SGFPT-DFP du 9 janvier 
1978, ~ ladditif n 7214 /MJT-DGT-DCGPCE du 8 
novembre 1976, porlanl promotion des fonctionnai 
res des cadres des cal~qorie C el D des services admi 
nistralifs el financiers (Administration G~n~rale) 
avancemen! 1976) en ce qui concerne M. Baounina 
(Andr~), secr~laire dadminislration de 2e ~chelon. 

. .. · · - . 
. . . ..................•................. 

Au lie de : 
CATEGORIEC7= 
HI~RAICHIE II 

Secr~laire d Adminislralion 
Au 2e.~cholon, pour compter du 8 octobre 

1976 ; ACC: 17 jours. 
M. Baounina (Andr~). 
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Lire 

CATEGORIE C 
HI~mACHIE IH 

Secr~laire dadministration 

Au 2e ~chelon, pour compter du 8 d~cem 
bre 1976 ; ACC: 17 jours. 

M. Baounina (Andr~). 
(Le reste sans changement). 

ADDITIF NO? 0043 /MJT-DFP-SGFPT-6-5-10 du 9 jan 
vier 1978, ~ Farr~l~ no 15l2 /DGT-MJT-DCGPCE 
du 7 mars 1977, porlanl reclassemenl el nominalion 
des cadres des cal~gories CIH et D du service jdi 
ciaire de cerlains commis principauz el commis des 
greffes' el parquels d~clar~s admis au concours pro 
fessionnl. 

CATEGOIE C 
HI~RACHIE II 

Greff~er de 1er ~chelon, indice 430 
Apr~s : 

M. Kouka-Dina (J~rmc). 
Ajouler : 

Mokono (Benoit). 
(Le res!e sans changement). 

-Par arr~t~ no 0044 du 9 janvier 1978, en appli 
cation dos dispositions de Farr~t~ no 2161 /rFP du 26 
j~in 1953, M. MBet~ (Paul), moniteur d'agriculture 
de 6 ~ch lon, indice 280, des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie Il des services techniques (Agriculture) 
en service ~ Pointe-Noire, titulaire du breket d'~tu 
des moyenes techniques (option agricole), session 
de juin 1976, est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie 
I et nomm conducteur d'agriculture de Ir ~checlon, 
indice 440; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet tant au point 
de vue de la solde que de lanciennet~, pour compter 
de la date de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue 
d~ son stage. 

Par arrt~ n9 0053 du 9 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret n 59-178 du 2l 
aot 199 ,I. NDongab~ka (Gabriel), pr~pos~ de 
4e ~chelon, des cadres de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie HI des douanes, en services au bureau cen 
tral ~ Brazzaville, titulaire du brevet. d'~tudes mo 
yennes techniques (B.E.M.T.) (option comptabilit%) 
session de.juin 1977, est re~lass~ ~ la cat~gorie. C 
hi~rarchie_ I]_ et nomm~ contrleur de fer {ehelon. 
idice 4; ~Ct: i~int.'''2·.> "  Le pr~sent arr~t~ prendra ell'et, tant au point 
de vue «de la soldeque de lanciennet~, pour compter 
de la date. de sa signature. 
·. ,.,..--: - 

_par arrt~ n" 0060 du 9 anvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es de l'arrl~ n9 2l54 
[FF du 26 juin 1958 et du d~cret no 71-173 du 21 
juin 1971 M. Massengo_(Pascal), commis principal , 
de 4e echelon mrl1ce 3,0 des cadres de la categorie j 

D. li~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers en service au secr~tariat g~n~ral au commer 
ce ~ Brazzaville, tLitulaire du brevet d'~tudcs profes 
sionnelles (BEP) (option comptabilit~) session de 
juin 1977, est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II 
et nomm~ agent sp~cial de 1er ~chelon indice 430; 
ACC : n~ant. 

L'int~ress~ qui b~n~ficie d'une bonification de 
deux (2) ~chelons est reclass~ au 3 ~chelon de sa 
cat~gorie indice 480. 

Le pr~sent, arr~t~ prendra eflet Lant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature, 

RECTIFICATIF NO 0064 /MJT-SGFPI-DPP-6-10-16 ·du·9 
janvier 1978, ~ Farr~l~ .n9.8925. /MJT-DGT-DCGRE 
da 8 novembre 1977, porlanl reclassemenl el nomi 
nation de Mme Kinfoussia n~e Bahouayila (Jlien 
ne), monilrice sup~riere de 2e chelon. 

A lieu de : 

Art. 1er. (ancien) En application des disposi 
tions du d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, susvis~; 
Mme Kinfoussia n~e Bahouayila (Julienne)., moni 
trice sup~rieure de 2 ~chelon, indice 320 des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie IH des services sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaville, titulaire du 
B.E.M.G. (session du 14 juin 1977) est reclass~e ~ la 
cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~e institutrice 
adjointe de 1er &chelon indiee 430; ACG : n~ant. 

Lire : 

Art. 1er. (nourea) En application des disposi 
tions du d~cret, 64-165 du 2?2 mai 1964 susvis~ ; Mme 
Kifoussia n~e Bahouayila (Julienne), monitrice sup~ 
rieure de 2 ~chelon, indiee 320 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
rent.) en service ~ Brazzaville, titulaire du B.E.M.G. 
(session du 14 juin 1977) est reclass~e ~ la cat~gorie 
C, hi~rarchie I et nomm~e instilutrice adjointe 1er 
~chelon indice 440; ACC : n~ant. 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ no 0189 du 12 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret n 64-165 /FP-BE 
du mai 1964, les instituteurs-adjoints des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services sociaux 
(Euseignement) dont les noms suivent, d~clar~s d~ 
finitivement admis au certificat ~l~mentaire d'apti 
tude p~dagogique (CEAP) par arr~t~ n 213 /MPs 
DGE-DAAF du 3l mars 1977, sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I et nomm~ instituteurs-adjoints 
comme suit ; 

Au 1er ~chelon, indice 440 ; ACC n~ant. 
MM. Kibini (Jean) ; 

Koualibari (Martin) ; 
Letso (Raphael) ; 
Limbvani (Fran~ois) 
Mabiala (Antoine); 
Malonga (Mathias); 
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Au Ir ~chelon, indice 530 ; ACC 
MM. Bouetoumoussa (Constant 

Ewalaka (Pierre) ; 
.• Lonzaniab~ka (Rigobert), 

. Mougongomo (Gabriel); 
Kouatouka (Antoine); 
NTonto (Albert). 

Au 2e ~cflclon indice 590 , ACC 

n~ant, 

n~int : 

vue de la solde que de l'ancionnel~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~l~ no 0078 du 9 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es du d~cret no 71-173 
du 21 juin 1971 et l'arr&t~ n 2154/r du 26 juin 
1958, M. Kouama (Alphonse) secr~taire d'administra 
tion contractuel de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 
9, indice 370 en service ~ l'~cole Jean-Joseph Lou 
kabou de Brazzaville, titulaire du BEP (option comp 
tabilit~) session, du 14 juin .1977 est ipt~gr~ dans_les 
cadres de la cat~gorie C,· hi~rarchie II des..services 
administratifs et financiers (administration g~n~rale) 
et nomm~ _au grade d'agent sp~cial de 2 ~chelon sta 
giaire, indice 460. , • ss.:;% 

d 

Le pr~sent arr~t~ prendra ·effet: tant au point 
de vue de la solde que de lanciennet~ compter de 
la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 0154 du 10 janvier 1978; en appli 
cation des dispositions combin~es des. d~crets no8 
2154 /F et 73-143 des 26.juin 1958 et 24 avril 1973, 
M. Bouka (Herv~), moniteur sup~rieur de 7e @chelon, 
indice 410 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I, 
des services sociaux (Enseignement), depuis.le 8 juil 
let, 1976, est int~gr~ ~ concordance de cat~gorie et 
d'indice dans les cadres. de la.cat~gorie D, hi~rarchie 
I des services administratifs et financiers (adminis 
tration g~n~ralc), et nomm~ commis principal de 7° 
~chelon, indice 410; ACC : 9 mois, 6 jours. ''. 

Le pr~sent arr~t~: prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 14 avril.1977 date 
de la demande de lint~ress~ et de la solde ~ compter 
de la date·de sa signature. . 

-Par arr~t~ no 0155 du 10 janvier 1978, en ppli 
cation des dispositions du d~cret na,64-165 du 22 
mai 1964, MM. Ibarrat (Jean-Iran~ois et Paka (Da 
niel), titulaires du BEMT et du brevet de qualifica 
tion professionnelle obtenu en R~publique D~mo 
cratique Allemande (RDA) sonit int~gr~s provisoire 
ment dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement. Techniqu). et 
nomm~s au grade d'instrucleur .principal stagiaire, 
indice 410. 

La situation administrative; de MM. Ibarrat (Jean 
Francois et Paka (Daniel) sera revis~e le cas ~ch~ant 
en fonction de l~quivalence qui sera accord~e ~ leur 
dipl~me. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du minis 
t~re de l'~ducation nationale. 

Le pr~sent arr~l~ prendra eflet ~ compter des 
dates effeclives de prise de service des int~ress~s. 

- Par arr&t~ n° 0223 du 13 janvier 1978, en appli 
calion des dispositions combin~es des d~crets no 61 
125 et 75-446 des 5 juillet 1975, loes agents contrac 
tuels dont les noms suivent, 'sortis de l'Ecole Jen 
Joseph Loukabou de Pointe·Noire, titulaires du 
dipl~me d'infirmier brevet~, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cal~gorie C, hi~rarchie I -des services 
sociaux (sant~ publiquc) et nomm~s au grade d'a 
gent technique stagiaire, indice 410. 

MM. Lembou (Donatien) ; 
Akiadzou~ (Daniel); 
Mayima (Jean-H~liodore) 
Batala (Etienne); 

MM. Monanga (Michel); 
Manz~l~ (Gaston); 
Mingui (Marc) ; 
Soundou (Jean) ; 
Mandombi (Boniface) 
Ossibi (Maurice). 

Au 2e ~chelon, indice 470 ; ACC: n~ant. 
M. Nyanga (C~lestin). 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet tant .au:point 
de'vue de·la solde que de l'anciennet~ pour compter 
du 4 octobre 1976, date de la rentr~e ·scolaire 1976 
1977. 

Par arr~t~ n9 0215 du 12 janvier 1978, en appli 
ction des dispositions du d~cret no 60-89 du 3 mars 
1960, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchies I et II des services techniques (Impri 
merie Nationale) en service ~ Brazzaville, d~clar~s 
admjs. aux concours professionnels de pr~selection 
d'acc~s ~.la cal~gorie B, hi~rarchie II ouveris. par 
arr~t~s 6255 et 626 du.4 octobre 1975 sont r~class~s ~ la,cat~gorie B, hi~rarchie II et nomm~s.au grade 
de pr~le comme suit 

·MM. Massengo (Donation); 
·· MBemba (Arcade). so. • 

Le pr~sent arr~t~ pr~hdra effet taunt au point de 
vue de la solde que de lanciennct~ ~ compter de la 
date de sa signature.. 

·-Par arr&t~ no 216 du 1 janvier '1978, en.appli 
cation des dispositions de l'article 12 du d~cret ho 60 
128 /P du 23 avril 1960, M. Siama (Barth~l~my), 
chauffeur de 10° ~chelon, indice 280 des..cadres des 
personnels de service en· service au centre d'hygi~ne 
g~n~rale ~ Brazzaville,. qui a suivi un stage de recy 
clage de m~canique auto est reclass~ ~ la hi~rarchie 
A et nomm~ chauffeur m~canicien de 4° ~chelon, 
indice 290; ACC : n~ant. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet Lant au point de 
vue de la solde quo de l'anciennet~ ~ compter de 
Ja date de signature. 

-Par arrt~ no 297 du I3 janvier 1978, conform~ 
ment aux dispositions du d~cret no 71-173 du 21 juin 
1971, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services administratifs el finon 
ciers dont les noms suivent, tilulaires du brevet 
d'~tudes professionnels (BEP) option complabilit~ 
session de juin 1977 qui b~n~ficient d'une bonifi 
cation de deux (2) ~chelons sont reclass~s et nom 
m~s au grade d'agent sp~cial de 3° ~chelon, indice 
480; ACG : n~ant. 

MM. Okandzi-Ondongo (Paul) 
Satou (Pierre-Freddy). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effot Lant au point de 
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MM. Essontsi~ (Jacques) ; 
Opombo (P~pin-Pascal) 
Thita (Jean-Duval) ; 
NZaba (Edouard) ; 
Kaya (Pierre) ; 
Mahoungou (Donatien); 
Matondo-Mankessi (Isaac), 

Mmes Guinaboki n~e Landou (Perp~tue-Marie 
Henriette) ; 

NDolou n~e Saboga (B~n~diet); 
Mouelle n~e Mangu~l~ (Suzanne); 
Bidi~ n~e Yiribita (Alphonsine); 
Massimina n~e Kikossi (Christine); 
Moussoungou n~e Bayinganidio (Bernadette) 

Mes Kibondo (Honorine); 
Odi-Ingoba (Brigitte-Agathe) 
Kink~la (V~ronique); 
Moukouala (Philom~ne); 
Moussahou (Florence); 
Oyourokand~ (Alphonsine) 
Senso (Jos~phine). 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant au point de 
vue de la solde que de Panciennet~ ~ compter des 
dates effectives de reprise de service. ~ lissue de 
lour stage. 

- Par arrt~ no 0233 du 13 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es de Farr~t~ n9 2I6l 
[P du 26 juin 1958, et du d~cret no 71-173 /.JT-DGT 

DELc du 21 juin 1971, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du BEPC (oprion Engins lourds) 
d~livr~ par le lye~e technique agricole Amilcar 
Cabral, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II des services techniques (Travaux 
Publics) et nomm~s au grade d'agents techniques 
de 2e ~clelon stagiaires, indiee 460. 

MM. Mackagni-Tchitoko ; 
NZaou-Barros (Jean-Luc). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre 
des Lravaux publics et des transports. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter des 
dates electives de prise de service des int~ress~s. 

Por arrt~ n9 0341 du 14 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret, no 61-15 du ? juin 
1961, MIe Louaza (Josphine), titulaire du bacca 
laur~at ct .du diplme de fin d'~tudes (sp~cialit~ : 
assistant m~dical de p~diatric) obtenus ~ l~role de 
sp~cialisafion Postlyc~enne Sanita~re de Ploiesti, d~p. 
Prahova (Ro~manic) est int~gr~e dans les cadres 
de la cal~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique) et -nomm~c au grade d'infirmire 
diplm~e d'ELat. stagiaire j~dice 530. 

L'int~rcss~e est mise ~ la disposition du minist~re 
de la sant~ et des aflaires_sviales. 

Le pr~sent arr~t~_prendra ellel ~ compter de la 
date effective l"prise de service de Tint&resse. 

Pa arrti 016 du 1 janvier 1978, MM. 
Dok· (Joseph) el Djimbi-Batchi (Georges), respec 
tivemend agents techniques de [er ~chelon el sta 
giaire, des cadres de la cat~gorie G, hi~rarchie I des 
services techniques (Statistiquc) sont mis ~ la dis 
position du ministre des finances pour servir la 
direction des douanes. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter du 12 
novembre 1976, date effective de prise de service des 
int~ress~s. 

Par arr~t~ no 0160 du 10 janvier 1977, il est 
mis fin au d~tachement de Mme Mabonzot n~e Imbi 
(Madeleine) aupr~s de PUniversit~ Marien NGOUABI 

Mme Mabonzot n~e Imbi (Madeleine) assistante 
sociale de 6 ~chelon pr~c~demment en service ~ 
P'Universit~ Marien N'GoUAI est nomm~ chef de 
service de l~ducation surveillie au secrlariat g~n~ 
ral ~ P'administration judiciaire. 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Le pr~sent arr~t prend eflet ~ ompter de la date 
de prise de service de lint~ress~e. 

- Par arr~t~ n 0088 du 9 janvier 1978, est et 
demeure retir~ Farr~t~ n 1362 /MT-DGT-DCGPCE 
du 3 mars 1977, portant admission ~ la retraite de 
M. Dimi (Martin). Un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 
1er septembre 1976 ~ M. Dimi (Martin), sous-briga 
dier de 1re classe, indice 240 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie 2 de l'ex-corps de la police, en 
service ~ la direction g~n~rale de Padministration 
du territoire ~ Brazzaville. (R~gularisation). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le Ier mars 
1977, Fint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
et D du d~cret no 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 admis ~ faire veloir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport des 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de la R~publiquc 
opulaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-- Par arr~t~ no 0089 du 9 janvier 1978, est et 
demeure retir~ l'arr~t~ no 475 /MJT-DGT-DCGPCE du 
31 janvier 1977, portant admission ~ la retraite de 
M. M'Boko (Gilbert), chef-ouvrier d'administration 
de 4° ~chclon des services techniques (T.P.) 

Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 
6 rois est accord~ ~ compter du Ier janvier 1977 ~ M. MBoko (Gilbert), chef-ouvrier d'administration 
de 4e ~rffelon, indice 370 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie II des services techniques en service au 
g~nie rural de Loubomo. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er juil 
let 1977, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 cl5 du d~cret no 60-29/P du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la relraite. 

Des r~quisitions de passage el de transport de 
bagages par voies ferr~e et rouli~re lui seront d~li 
vr~es (IVe groupe) au compte du budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo et. ~ventuellement ~ sa 
faille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ no 0091 du I0 janvier 1978, un 
cong~ sp~cial d'expeclalive de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du Ierseptembre 1977 M. Korila 
(Joachim), moniteur sup~rieur de 6e ~chelon, indice 
410 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (Enseignement) en service an lye~e du 
drapeau rouge ~ Brazzaville. 
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A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le Ier mars 
1978 l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret n 60-29/rP du 4 f~vrier 1960, admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ no 0092 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er aot 1977, ~ M. NZobahai 
(Antoine), op~rateur radio de 4° ~chelon, indice 370 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
techniques (M~th~o) en service ~ PASECNA ~ Brazza 
ville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le Ier f~vrier 
1978, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret n 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie fluviale lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de l'ASECNA et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. 

-Par arr~t~ no 0093 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1977 3 M. Kol~la 
(Adophe), ouvrier de 9e ~chelon, indice 330 des ca 
dres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services tech 
niques en service ~ l'ins 
titut g~ographique de Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er jan 
vier 1978 lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4et5 du d~cret no 60-29 /FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

L'int~ress~ qui passe ses cong~s sur place, n'a pas 
droit aux r~quisitions de passage et de transport de 
bagages. 

-Par arr~t~ no 0094 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1977 M. Tchicaya 
(F~lix) commis principal de 6 ~chelon, indice 410 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I, des servi 
ces administratifs et financiers (administration g~n~ 
rale) en service ~ la pr~sidence du comit~ ex~cutif 
r~gionale du Kouilou ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er jan 
vier 1978 l'int~ress~ est conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret no 60-29 /rP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n9 0095 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est acco.1 
d~ ~ compter du Ir septembre 1977 ~ M. Ongouya 
(Gaston) agent technique de Ir ~chelon, indice 440 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique) en service au secr~tariat 
de la r~gion sanitaire de Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mars 
1978, lint~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 
D du d~cret no 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 admis ~ 
faire valoir ses droits la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
groupce) au compte du budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
drojt ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ n 0096 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er aot 1977 ~ M. Yengo 
(Joseph), dactylographe qualifi~ de 4° ~chelon, indice 
370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers, en service au 
secr~tariat g~n~ral ~ l'aviation civile ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le Ir f~vrier 
1978 l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret n 60-29 /FP du 4 f~vrier 1960, admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~se (IVe grou 
pe) au compte du budget du secr~tariat g~n~ral ~ 
l'aviation civile et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ no 0097 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du Ir septembre 1977 M. Pego 
(Fridolin) conducteur de 2e ~chelon des cadres 'de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques 
(Agriculture) centre maratcher de la vall~e de l'ORS 
TOM ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le Ir mars 
1978 l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no 60-29 /rP du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits a la retraite. 

-Par arr~t~ no 0099 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1977, M. N'Koun 
kou (Philippe) moniteur sup~rieur de 6 ~chelon, 
indice 410 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) en service dans 
la circonscription scolaire du Pool-Est. 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-dire- le I' janvier 
1978, lint~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no 60-29 du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re (4° groupe) lui seront d~li 
vr~es au compte du budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ n0 100 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du Ir juillet 1977 M. Massamba 
(Louis), chauffeur-m~canicien de 3 ~chelon, indice 
276 du cadre particulier des personnels de service, 
en service au par national du mat~riel automobile ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er jan 
vier 1978. Pint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4et5 du d~cret no 60-29 /Fr du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
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Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuite de passage. 

Par arr~t~ no 0101 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du 1er janvier 1978, M. Etoka 
(Frangois), commis de 10 ~chelon, indice 350 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie 2 des services 
adminietratifs et financiers, en sevrice au tribunal 
du Ier degr~ de Poto-Poto ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er juil 
let 1978, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret no 60-29 /FP du 4 f~vrier 1960, admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~liv~res (IVe grou 
pe) au compte du budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 0102 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1977 3 M. Mouandza 
(Pascal), commis de 3e ~chelon, indice 350 dos cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarclie I des posies et t~l~com 
munications, en service au centre de tri et messa 
ge ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-ire le Ir jan 
vier 1978, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret no 60-29 du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transports de 
bagages par vois ferr~e ct routi~re lui seront d~li 
vr~es (IVe groupe) au compte du budget de l'office 
national des postes et t~l~communications et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. 

Par arr~t~ no 0103 du 10 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du 1er septembre 1977 M. Kou 
tou (Alphonse), officier de paix adjoint de 4° ~che 
lon, indice 370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I de lex-corps de la police en service au district 
de Mouyondzi (r~gion de la Bouenza). 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mars 
1978 l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret n 60-29/F du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la graluit~ de passage. 

- Par arr~t~ n 0104 du 10 janvier 1978, un con 
g~ sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois 
est accord~ ~ compler du 1er septembre 1977 M. 
Loukana (Alphonse), commis pricipal de 5° 6che 
lon, indice 390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers (admi 
nistration g~n~rale) en service au bureau des rela 
tions financi~res ext~rieures ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le Ir mars 
1978, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
ct 5 du d~cret no 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routire lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget du bureau des rela 
tions financi~res ext~rieures et ~ventucllement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ no 0105 du 10 janvier 1978, un con 
g~ sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois 
est accord~ ~ compter du 1" juillet 1977, ~ M. Sosso 
(D~sir~), secr~taire d'administration de 4° ~chelon, 
indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (adminis 
nistration g~n~rale), en service au cabinet du chef 
de I'Etat ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er jan 
vier 1978. lint~ress~ est, conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret no 60-29/rP du 4 f~vrier 1960 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de _passage et de transport de 
bagages par voie fluviale lui seront d~livr~es (IHIe 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arrt~ no 0106 du 10 janvier 1978, un con 
g~ sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois 
est accord~ ~ compter du 1er septembre 1977 ~ M. 
Koukanina (Hilaire). chauffeur m~canicien de 8 
~chelon, indice 350 du cadre particulier des person 
nels de service en service ~ la station d'~levage d'E 
tat de M'Passa (Mindouli). 

A l'issue du cong~ sp~cial , c'est-~-dire le Ir mars 
1978, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret no 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e et routi~re lui seront d~li 
vr~es (IVe groupc) au compte du budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellcment ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t~ no 0107 du 10 janvier 1978, un con 
g~ sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1977 ~ M. Miz~ 
let (Dominique), secr~taire d'administration de 3e 
~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie II des services adminitratifs ct financiers 
(administration g~n~rale), en service ~ la direction 
g~n~rale de l'administration du territoire ~ Brazza 
ville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le Ir jan 
vier 1978. lint~resse est, conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret no 60-29/P du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage ct de transport de 
baggages par voie routi~re lui seront d~livr~es (HIe 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo el ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr&t~ no 0108 du 10 janvier 1978, un con 
g~ sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet, 1977 M. Omoa 
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li (David), moniteur sup~rieur de 6e ~chelon, indice 
410 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux ( enseignement) en service au cen 
tre d'alphabetisation d'Ewo. 

A lissue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le Ir jan 
vier 1978 l'int~ress~ est conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret no 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ad 
mis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 0109 du 10 janvier 1978, un con 
g~ sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois 
est accord~ ~ compter du 1er septembre 1977 M. 
Mombo (Louis), commis de 9e ~cffelon, indice 330 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des ser 
vices administratifs et financiers ( administration 
g~n~rale)en service ~ Kibangou (r~gion du Niari). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le Ir mars 
1978 l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no 60-29/rP du 4 f~vrier 1960 admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voies ferr~e et routi~re lui seront d~li 
vr~es (IVe groupe) au compte du budget de la R~ 
publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droil ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 151 du 10 janvier 1978, en appli 
cation au d~cret no 78-02 du2 janvier 1978, et comp 
te tenu des n~cessit~s de service, en particulier,; 
l'accomplissement normal des op~rations d'acconage 
et de transit au Port de Brazzaville, les travaux de 
montage des barges ~ passagers destin~es ~·lAgence 
Transcongolaise des Communications, les Entrepri 
ses d'acconage et' de: transit, le Port et le chantier 
naval de lAgenice ·Transcongolaise des ·Communi 
cations fonctionneront selon horaire de travail ci± 
dessous.indiqu~ : . 

Matin~e : de 6h20 13h00; 
Apr~s-midi : de 15h 18h00. 
Les Entreprises vis~es ~ l'article 1er doivent ap 

pliquer, lorsque les conditions de travail le justifient 
les dispositions en vigueur relatives ~ la r~mun~ra 
tion des heures de service effectu~es au-del~ de la 
dur~e l~gale de travail. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 9 jan 
vier 1978. 

Par arr~t~ n 152 du 10 janvier 1978, en appli 
cation du d~cret no 77-588 sont nomm~s membres 
de la commission AD-HOC do reclassement des 
agents de la raffinerie : 

MM. Pembellot (Lambert) 
Gassaki (Joseph) ; 
N'Gouemb~-Abanza. 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

D~CRET N9 78-008 du 5 janvier 1978, porlant int~gra 
tion et nominalion de M. NSialando-Dabou (Hi 
laire) dans le slatul du personnel de P' Universil~ 
Marien NGouabi en qalil~ d'assistant stagiaire 

LE 2° VICE-PRSIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, MINISTRE DU 
PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu l'acte no 001 /PCT -CMP du 3 avril 1977; 
Vu l'acte n 005 /PCT du 19 mars 1977 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971 ; 

portanl cr~alion de P'Universit~ Marien N'GOUABI; 
Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 

nomination des membres du conseil des ministres; 
Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, por 

tant statut du personnel de l'Universit~ Marien 
N'Go0ADI; 

Vu le d~cret no 75-490 du 14 novembre 1975, por 
tant fixation des traitements et salaires des person 
nels de l'Universit~ Marien N'GoUABI; 

Vu le d~cret n 59-23 /rd 30 janvier 1959, fixant 
les modalit~s d'int~gration dans les cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 
• Vu le d~cret'no 62-198 /P du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A; 

; Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier .1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du,point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, in 
t~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu l'arr&t~ 'no 2087 /Fr du 21 juin :1958, fixant Ile 

I 
reglemcnt sur la solde des fonc:::tionnaircs ; . 

Vu le d~cret no 62-130 /MF du 9 mai. 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

I 'Vu le d~cret n.62-197/P du 5 juillet 1962, fixant 

I. les categories et hi~rarchies cr~~es par la loi n 15-62 
{k,ju{:""er 1962 portamt stata nera es ton 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 abro 
geant les dispositions du·d~cret no 62-196 /FP du 5 
juillet 1962, fixant. les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n 1631 /MES-CA-CAB du 14 avril 1976, 
d~terminant les ~quivalences acad~miques de cer 
tains dipl~mes; 

Vu l'ordonnance no 034-77 du 28 juillet 1977, por 
tant changement du nom de P'Universit~ de Brazza 
ville ; 

Vu le d~cret no 76-113 du 30 mars 1976, portant 
int~gration et nomination de M. NSiatandou-Da 
bou (Hilaire) dans le cadre de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I de I'Enseignement, 

D~CR~TE : 
Art. Ier. -En application des dispositions de 

l'arr~t~ no 1631 /MES-CA-CAB du 14 avril 1976 sus 
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vis~, M. N'Siatandou-Dabou (Hilaire), titulaire d'une 
mattrise en lettres Hispaniques, est int~gr~ dans le 
statut de P'Universit~ Marien NGoUABI et nomm~ 
assistant stagiaire, indice 790. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
au point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter du 5 f~vrier 1976 date effective de prise de 
service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel 

Brazzaville, le 5 janvier 1978. 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le 2° Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier ministre, Chef du Gouvernement, 

Ministre du Plan : 
Le minislre de l'~dcation 

nalionale, 
A. NDINGA. 

Le minislre du travail 
el de la justice, garde 

des sceauc, 
A. MoUISSOU-PoUATI. 

Le minislre des finances, 
H. LOPES. 

D~CRET N9 78-009 du 5 janvier 1978, porlant int~ 
gralion et nomination de M. Ganga (Apollinaire) 
dans le slatul de P'Universit~ Marien NGOUABI 
en qualit~ d'assistant. 

LE 2e VICE-PRSIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVER 

PnEMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu l'acte 001 /PCT-CMP du 3 avril 1977; 
Vu l'acte 005 /PcT du 19 mars 1977 ; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de P'Universit~ Marien NGOUADI; 

Vu lordonnance n9 034-77 du 28 juillet 1977, por 
tant changement du nom de l'Universit~ de Brazza 
ville ; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, por 
tant _ statut du personnel de l'Universit~ Marien 
NGo0ADI; 

Vu le d~cret n 75-490 du 14 novembre 1975, por 
tant fixation des trailements et salaires des person 
nels de l'Universit~ Marien N'GOUABI; 

Vu le d~cret no 59-23 /FP du 30 janvier 1959, fixant 
les modalit~s d'int~gration dans les cadres de la R~ 
publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 62-198 /r du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'eflet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de la carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu l'arr~t~ n 2087 /FP du 2l juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~oret n9 62-130/M du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fontionnaires; 

Vu l'arr~t~ n 1338 /MEPS-DAAF portant promotion 
des professeurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo, au titre de 
Fann~e 1974 en ce qui concerne M. Ganga (Apolli 
naire) ; 

Vu le d~cret n 1210/MT-DGT-DGAPE-7-7-4 por 
tant int~gration et nomination des ~l~ves sorlis de 
I'Ecole Normale Sup~rieure d'Afrique Centrale dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 2 de I'Ensci 
gnement; 

Vu le d~cret no 64-165 /FP-BE du 22 mai 1964, fi 
xant statut commun des cadres de I'Enseignement ; 

Vu le d~cret. no 74-470 du 31 d~cembre 1974, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des cadres des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-197 /r du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le dossier constitu~ par lint~ress~, 

D~cm~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions de 

l'article 12 du d~cret no 75-489 du 14 novembre 
1975 susvis~, M. Ganga (Apollinaire), pr~c~demment 
professeur de CEG de 2 ~chelon, indice 920 pour 
compter du 9 mai 1975 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo, titulaire de 
la ma~trise de lettres modernes, est. recrut~ ~ P'Uni 
versit~ Marien NGoUABI, int~gr~ dans le statut du 
personnel et nomm~ assistant de 2e ~chelon, indice 
920. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
au point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter du 9 mai 1975, sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Brazzaville, le 5 janvier 1978. 

Le Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le 2 Vice-Pr~sident du CMP: 
Premier ministre, Chef du Gouverne 

ment, ministre du Plan : 

Le minislre du travail el de 
la justice, garde des sceau, 

A. MOU1SOU-POUATI. 

Le ministre des finances, 
H. LOPES. 
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RECTIFICATIF N90142 /MEN-SGEN-DPAA-PI du 10 janvier 
1978 ~ l'arr~l~ no 7766 /MEPS-DGE-DAAF porlanl ins 
criplion au tableau d'avancement au litre de Tann~e 
1975, des fonclionnaires des cadres de la cal~gorie 
D, des services sociaua (Enseignemenl) de la ~pu 
blique Populaire du Congo. 

CATEGORIE D 
HIRACHIE I 

Monileur sup~rieur 
Pour le 3e ~chelon, ~ 2 ans : 
Au lieu de : 

M. Babindamana (Jacques). 
Lire : 

M. Babindama (Jacques). 
(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ n 0153 du 10 janvier 1978, M. Samba 
(Zacharie) maitre-assistant de De ~chelon, directeur 
de l'Instilut Sup~rieur des Sciences Economiques, 
Juridiques, Administratives et de Gestion (INSSE 
JAG) est nomm~ Pr~sident G~n~ral des Jurys des 
Baccalaur~ats, session de juin 1978. 

Le Pr~sident G~n~ral des Jurys des Baccalaur~ats 
est responsable devant le directeur des Examens 
et Concours ~ qui il adresse un rapport circonstanci~ 
deux semaines apr~s la proclamation des r~sultats 
des Baccalaur~ats,. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date 
de signature. 

RECTIFICATIF N 0162 /MEN-SGEN-DPAA-PI du 10jan 
vier 1978 ~ Tl'arr~l~ no 7767 /MEPS-DGE-DAAF porlant 
promotion des foncfionnaires de la cal~gorie D des 
services sociauua (Enseignemenl) de la R~publique 
Populaire du Congo, au titre de Tann~e 1975. 

CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 

Moniteuur sup~rieur 

Au 3 ~chelon, ~ 2 ans : 
Au lieu de : 

M. Babindamana (Jacques), pour compter du 
21 mars 1975. 

Lire : 
M. Babindama (Jacques), pour compter du 21 

mars 1975. 
(Le reste sans changement. ) 

MINISTERE DELEGUE AUPRES 
DU PREMIER MINISTRE 

CHARGE DU PLAN 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tilularisalion -Promotion 

Par arr~t~ n 0209 du 12 janvier 1978, sont 
titularis~s et nomm~s aux ~chelons ci-apr~s au titre 

de Fann~e 1975, les agents techniques de statisti 
que stagiaires des cadres de la cat~gorie C des servi 
ces techniques (Statistique) dont les noms et pr~ 
noms suivent, ACG : n~ant. 

CATEGORIE C 
HIRACHIE I 

Au 2e 6chelon : 
M. NKala-Boukaka (Fid~le), pour compter du 

21 ao0t 1975. 
Au 1er ~chelon, pour compter du 22 juillet 

MM. Kizonzi (Adophe) ; 
Mi~r~ (Rigobert) ; 
Badikila (Alphonse) ; 
Ouabaloukou (Paul) ; 
Manzika (Gr~goire) ; 
Mafoua (Pierre-David) 
Boueya (Roger) ; 
Makou~l~-Goma (Aloise); 
Biagana (Fran~ois), pour compter du 1" 

juillet 1975. 

CATEGORIE C 
HI~RACIHIE II 

Au 1er ~chelon : 
MM. Mabiala (Dominique), pour compter du 11 

octobre 1975 ; 
Missi~ (Jean-Pierre), pour compter du 21 

octobre 1975. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point vue 

de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n0210 du 12 janvier 1977, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de Fann~e 1975, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories A2 et B 
des services techniques (statistique) dont les noms 
et pr~noms suivent, ACC et RSM : n~ant. 

CATEGORIE A 
Hr~RARCIHIE II 

Ing~niers des travau 
Au 4° ~chelon, indice 940 : 

M. Issombo (Roger), pour compter du 17 juil 
let 1975. 

CATEGORIE B 
HI~RACIHIE I 

Adjoints techniques 
Au 3 ~chelon, indice 700 : 

M. NGoulou-Moutima (Gaston), pour compter 
du 13 d~cembre 1975. 

CATEGOHIE B 
HIRACHIE II 

Adjoints techniques 
Au 2e 6chclon, indice 590 : 

MM. Penath-Massou~kama-Mafouta (Nestor), pour 
compter du 2 octobre 1975 ; 

Bicngolo (Henri), pour compter du 12 octo 
bre 1975. 

1975 : 
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Au 3 ~chelon, indice 640: 
M. Bageta (S~bastien), pour compter du 6 juil 

let 1975. 
Au 4 ~chelon, indice 700 : 

M. Loundou Embete (Jean), pour compter du 
6 janvier 1976. 

Le pr~sent arr~t~, prend efet tant au point de 
vue de la solde que de l'anciennet~, pour compler 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Propri~t~ mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ foncl~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions mini~res 
foresti~res, urbaines et rrales en couurs de demande ou 
d'attribution et faisant lobjet d'insertion au Journal officiel 
sont tens ~d la disposition du public dans les bureaur 
des services int~ress~s du Gouvernement de la R~publiquue 
Populaire d Congo ou des circonscriptions admnistratives 
(r~gions et districts). 

-Par lettre du 9 novembre 1977, l'aspirant (Ger 
main) Atipo, officier de l'Arm~e Populaire Nationa 
le, B.P. 672 ~ Pointe-Noire, a demand~ en cession 
de gr~ ~ gr~ un terrain de 1 036,20 m2 cadast~ sec 
tion G, parcelle x 33 bis sis Bd. Gouverneur G~n~ra 
Bayardelle ~ Pointe-Noire. 

Par lettre du 12 janvier 1978, le Capitaine 
Motandeau-Monghot (Yves, commandant de la zone 
n° I ~ Pointe-Noire, a demand~ en cession de gr~ ~ 
gr~ un terrain de 1 683 m2 cadastr~ section G, par 
celle (s) 32 sis Boulevard Charles Luizet, ~ Pointe 
Noire. 
-Par lettre du. 9 octobre 1975, M. N'Safou (Da 

niel) directeur Usine de Lubrifiants B.P. 405 Pte 
Noire, a demand~ en s cession de gr~ ~ gr~ un terrain 
de 1304 m2 cadastr~ section x G, parcelle 358 sis au 
Centre Ville PLe-Noire. 

Par lettre du 10 juin 1977, M. N'Sana-Madzaka 
(Luc) Direction G~n~ral de la Soci~t~ Cogimex B.P. 
637 Pte-Noire, a demand~ en cession de gr~ ~ gr~ 
un terrain de 1 225 m2 cadastr~ section x E parcelle 
137 sis ~ la Cte Sauvage ~ Pte-Noire. 

Par lettre du 15 octobre 1975, Mme Okando 
(Suzanne-F~lienne) aide-comptable ~ la SNEB B.P. 
1198 3 Pointe-Noire, a demand~ en cession de gr~ 
gr~ ~ gr~ un terrain de 840 m?2 cadastr~ section x M, 
parcelle 282 sis au quartier de I'Aviation PLe-Noire 

Par lettre du 10 octobre 1975, M. M~biama 
(Guillaume-Georges), agent d'Air Afrique B.P. 1126 
Pointe-Noire, a demand~ en cession de gr~ ~ gr~ un 
terrain de 900 m2 cadastr~ section M, parcello 180 
sis ~ Pointe-Noire. 

Par lettre du 10 octobre 1975, M. Kimbemb~ 
(Simon) docteur ~ I'pital A. Sic6 B.P. 1268 
Pointe-Noire, a demand~ en cession de gr~ ~ gr~ un 
terrain de 1098 m2 cadastr~ section M, parcelle 
126 bis sis au quartier de l'aviation ~ Pointe-Noire 

Par lottre du 20 novembre 1975, M. Ouatoula 
(Mathieu) Chef du Personnel de la Plancongo B.P. 
717 Pointe-Noire, a demand~ en cession de gr~ ~ 
gr~ un terrain de 1136,87 m?2 cadastr~ section M, 
parcelle 61 sis au quartier de I'Aviation ~ Pte-Noire. 

Par lettre du 13 juillet 1977, M. Taty (Germain) 
comptable principal B.P. 1089 ~ Pte-Noire, a de 
mand~ en cession de gr~ ~ gr~ un terrain de 1146,83 
m2 cadastr~ section M, parcclle 415 sis au quartier 
de l'Aviation ~ Pointe-Noire. 

Par lettre du 18 janvier 1977, M. Longombila 
(Michel) Chef de Laboratoire Pte-Noire, a demand~ 
en cession de gr~ ~ gr~ un terrain de 802,50 m2 
cadastr~ section M, parcelle 62 bis sis au quartier 
de l'Aviation ~ Pointe-Noire. 

-Par lettre du 7 octobre 1975, M. Makosso-Dje 
ko (Jean-Paul) agent de P'U.C.B. /S B.P.1266 
Pointe-Noire, a demand~ en cession de gr~ ~ gr~ 
un terrain de 827,50 m? cadastr~ section M, par 
cello 268 sis au quartier de I'Aviation ~ Pointe-Noire 

Les oppositions ~ventuelles seront re~ues au ser 
vice r~gional du cadastre ~ Pointe-Noire dans un 
d~lai d'un mois ~ compter de la date de la r~ception 
du pr~senl avis. 

ANNONCES 
L'administration du journal d~cline toute responsab~lit~ quant d.Ia 

tenettr des Ai et Anonces 

INSERTION LEGALE 

Suivant acte en la forme sous seings priv~s en 
date ~ Brazzaville du 25 juillet 1977, il a ~t~ form~ 
uno soci~t~ ~ responsabilit~ limit~e ayant pour objet 
l'acquisition et l'exploitation, sous toutes formes 
auLoris~es, de tous permis forestiers, I'acquisition, 
la mise en valeur, la prise en location, la vente en 
tolalit~ ou en parlie el l'~change de tous terrains et 
immeubles servant ou pouvant servir ~ l'exploita 
tion foresti~re. 

Celte soci~t~ a pris la d~nomination de SOCIETE 
D'EXPLOITATION ET DE COMMERCIALISA 
TION DE BOIS « SEXCOBOIS MAY IM ». 

Son si~ge social a ~t~ fix~ ~ Brazzaville, 8, rue 
Louingui Moungali. 

Sa dur~e est de 99 ann~e cons~cutives ~ compter 
du 1er avril 1977, soit jusqu'au 31 mars 2076. 

Il a ~t~ fait ~ la soci~t~ par M. Yimbou Michel) 
demeurant ~ Brazzaville apport de : 

Un permis d'occuper no 106868 du 3 mars 1971, 
concernant un terrain sis, 715 rue Moulenda Plateau 
des l5 ans sur lequel est ~difi~ une construction ~ 
usage d'habitation ~valu~e ~......... 3 000 000 » 

Il a ~t~ fait ~ la soci~t~ par M. Mampouya Anec 
tus demeurant ~ Brazzaville, apport de : 
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--un permis doccuper no 09834 du 18 f~vricr ' 
1956, concernant un terrain sis 4, rue Louingui ~ 
Moungali Brazzaville sur lequel est ~difi~ une cons 
truction ~ usage d'habitation ~valu~e ~........... 
. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 000 » 

Total ~gal ~...... 6 000 000 » 

Le capital social a ~t~ fix~ ~ la somme de 6 000 000 
de francs et divis~ en 600 parts de 10 000 francs cha 
cune, num~rot~es de I ~ 600 qui seront reparties 
entre les associ~s en proportion de leur apport res 
pectif, ~ savoir : 

~ M. Yimbou (Michel ~ concurrence de 300 
parts portant le n 1 ~ 300 repr~sent.ant un capital 
de 3 000 000 francs. 

~ M. Mampouya (Anectus) ~ concurrence de 300 
parts portant le n I ~ 300 repr~sentant un capital 
de 3 000 000 francs. 

Ces parts ont bien r~parties entre eux dans la 
proportion sus-indiqu~e et sont toutes enti~rement 
liber~es. 

La soci~t~ est g~r~e par une ou plusieurs person 
nes physiques nomm~es par les associ~s par un aclc 
post~rieur ~ la majorit~ requise sans limitation de 
dur~e. 

Les associ~s nomment comme premier g~rant, 
M. Yimbou (Michel), soussign~ qui accepUe cette 
nomination est faite sans limitation de dur~e. 

Chacun d'eux a la signature sociale mais il n'en 
peut faire usage que pour les besoins et affaires de 
la soci~t~. Chacune d'eux jouit conform~ment ~ 
l'article 24 de la loi du 7 mars 1925, des pouvoirs 
les plus ~tendus pour agir au nom de la soci~t~. 

Les produits de l'exercice, d~duction faite de tous 
frais et charges, ainsi que tous amortissements de 
l'actif social et la constitution de toutes r~serves ou 
provisions pour risques commerciaux ou industriels 
d~cid~s par la g~rance, constituent les b~n~fices nets 

Sur ces b~n~fices il est pr~lev~ d'abord 5% pour 
la constitution du fond de r~serve l~gale jusqu'~ ce 
que ce fonds ait atteint le dixi~me du capital social. 

Le solde est r~parti entre les associ~s, g~rants ou 
non g~rants proportionnellement au nombre de parts 
attribu~es ~ chacun d'eux. 

Lors de la dissolution de la soci~t~, la liquidation 
sera faite par le ou les g~rants alors en exercice 
auxquels sera ajoint, si les associ~s le jugent utile, 
un ou plusieurs co-liquidateurs nomm~s et r~voca 
bles par eux. 

Les liquidateurs auront los pouvoirs les plus ~ten 
dus selon les lois et usages du commerce, pour r~a 
liser lactif et ~teindre le passif. 

Le procluit de la liquidation servira d'abord a 
~teindre le passif et ensuite ~ rembourser aux asso 
ci~s le montant de leurs part non amorties. Le sur 
plus sera r~parti entre les associ~s g~rants ou non 
g~rants, proportionnellement au nombre de parts 
poss~d~es par eux. 

Denx exemplaires de Facto de soci~t~ ont ~t~ d~po 
s~s au greffe du tribunal de Grande Instance de 
Brazzaville, le 25 juillet 1977 et en l'~tude de Notai 
re de Brazzaville le 14 octobre 1977. 

Pour insertion, 
Me Marcel-Roger GNALI-GOMES. 

Aux Lermes dune d~lib~ration de lAssembl~e 
G~n~rale Extraordinaire des Actionnaires de la So 
ci~t~ AGIP RECHERCHES CONGO, tenue le 24 
juin 1977 : 

A) Un si~ge secondaire de ladite soci~t~ a ~t~ 
cr~~ ~ Pointe-Noire. 

B) Le capital social a ~t~ port~ de 50 millions ~ 600 millions de francs CFA cons~quemment ~ 
lapport fait en num~raire par la soci~t~ AGIP S.P.A 
de pareilles sommes de 440 millions de francs CF A 
et par lapport en nature effectu~ par la R~publique 
Populaire du Congo ~valu~ ~ 110 millions de francs 
C.F.A. 

D~pt dudit proc~s verbal a ~t~ effectu~ au grefe 
le 26 septembre 1977 sous le n 850. 

Pour insertion l~gale : 

Le greffier en Chef, 
M. GNALI-GOMES. 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

-Par r~c~piss~ no 033 /1NT-DGAT-EC-2-cIc du 
17 octobre 1977, il a ~t~ d~clar~ uno Association 
d~nomm~e : 

MUTUELLE DES ANCIENS ELEVES 
DE L'ECOLE DES ARTS ET L'ARTISANAT 

DE BRAZZAVILLE 
-SIEGE SOCIAL : 2, Rue M'Piaka ~ Mounkou 

ndzingouaka Brazzaville, domicile du Secr~taire 
G~n~ral. 
--BUT : Cette Association a pour but lentr'aide 

entre les Associ~s d'une part et l'expansion des tech 
niques d'Arts plastiques d'autre part. 

-Par jugement contradictoirement rendu le 
3 d~cembre 1977 par le tribunal de Grande Instance 
de Brazzaville, en mati~re commerciale, aux pour 
suites d~ligences de : St~ Congolaise de Brasserie 
KRONENBOURG, B.A.B., S.C.K.N. - CONGO, 
B.N.D.C., SL& ALIMENTA, SOCIETE TRANSCAP, 
Soci~t& COVINEX ET COMPTOIRRS CONGO-SUIS 
SE, 

La Soci~t~ Africaine Wibaux, a ~t~ d~clar~e en 
~tat de faillite. 

La date de cessation de paiement a ~t~ fix~ pro 
visoirement au 30 septembre 1976. 

M. MOUTEKE (Robert), Magistrat a ~t~ nomm~ 
Juge Commissaire et Mme LAFALGUE, Syndic. 

Pour extrait conforme 

Le greffier en Chef, 
M. GNALI-GOMES. 
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ACTE DE VENTE 

Entre les soussign~s : 
Les Ets. ABDOUABA HUSSEIN, B.P. 2430 

Brazzaville, Vendeur, 
d'une part, < 
ct 
Les Ets. HOJEIGE, B.P. 2082, Brazzaville, Ache- 

tour; 
d'autre part, 
Il a ~t~ convenu et arr~t~ ce qui suit : 

Art. 1er. Les Ets. ABDOURABA vend aux 
Ets. HOJEIGE leur fonds de commerce et les mar 
chandises qui se trouvent actuelement dans le d~pot 
comme clans le magasin faisant partie de l'immeuble 
sis ~ l'angle de I'Avenue ORSI et F~lix EBOUE, 
face au Tr~sor Public, appartenant M. EBINA 
Daniel. 

Art. 2.--Le prix de vente du fonds de commerce 
ct des marchandises est de 16 970 575 (seize million 
neuf cent soixante dix mille cinq cent soixante quin 
ze) francs CFA. 

Art. 3. Les Ets. ABDOURABA prenent I'en 
gagement que le magasin vendu est d~gag~ de toutes 
dettes envers les tiers : Administration Gongolaise, 
C.N.P.S., S.N.E., S.N.D.E., ONPT, service des 

Contributions Directes et Indirectes, Service des 
Douanes etc ... 

Art. 4. Les Ets. ABDOUABA prenent l'en 
gagement ~galement de lib~rer tous les employ~s 
qui ont travaill~ avec eux en leur payant tous leurs 
droits. 

Art. 5. Les Ets. HOJEIGE se r~f~rant ~ leur 
lettre no 009-78 /oMK du 15 f~vrier 1978 et l'avis 
favorable donn~ ~ cette lettre par la S~curit~ d'Etat, 
accepte d'acheter ledit magasin sur la base do l'en 
gagement pris par le vendeur dans l'article n 3 et 
se r~serve le droit de poursuite en cas o~ cette d~cla 
ration et cet engagement s'av~reront in~xactes par 
tiellement ou totalement. Les Ets. HOJEIGE ne 
prenent aucune responsabilit~ envers les tiers pour 
toute op~ration ou acte fait par les Ets. ABDOURA 
BA ant~rieurement ~ la date du pr~sent contrat de 
vente. 

Art. 6. -Les deux parties acceptent les clauses 
du pr~sent contrat de vente ct en foi de quoi il a ~t~ 
~tabli pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 f6vrier 1978. 

T Acheleur, 
Ets. HOJEIGE 

Le vender, 
ELs. ABDOURABA. 
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